
 L’Arche en Agenais, Sous Martelle - 47220 ASTAFFORT Tél./Fax : 00 33 (5) 53 47 53 17 direction@arche-agen.org 
Association loi 1901, membre de la Fédération de l’Arche en France, reconnue d’utilité publique . 

N°SIRET : 420 767 961 00025 – Code APE : 8720 A www.arche-agen.org Page 1 
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Nous rencontrer …  
�
���������	
����
Tous les mercredis  au local Activités de jour, 
de 15h00 à 16h30, venez partager un temps, 
seul, à deux, en famille ou en groupe autour 
d’un café, thé, tisane et petits gâteaux 
GRATUIT. Invitez-vous au : 
Tél./Fax : 05 53 47 53 17. saj@arche-agen.org 
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Si vous désirez nous faire connaître davantage, 
le directeur accompagné d’une ou deux 
personnes accueillies se feront une joie de venir 
rencontrer le groupe de personnes qui désirera 
les recevoir.  Portable :06 31 92 42 80 
direction@arche-agen.org 
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Qui sommes-nous ? 

Donner une place aux personnes handicapées mentales en leur offrant un foyer à vivre et à construire, 
et un groupe d'amis avec qui partager sa vie, tel est notre objectif.  

Aujourd'hui, L'Arche est une fédération internationale regroupant plus de 138 communautés, chacune 
constituée de plusieurs foyers, d'ateliers et de lieux  communautaires.  Elle conjugue une dimension 

professionnelle, éducative, thérapeutique, et une dimension 
communautaire fondée sur la réciprocité des relations entre les personnes 
accueillies et les assistants. 

En France, L'Arche est composée de 26 communautés, regroupées au sein 
de la Fédération de L'Arche en France. Elles sont dotées de plusieurs 
foyers chacune, où vivent une dizaine de personnes. Au total, c'est plus de 
1000 personnes avec un handicap mental qui se retrouvent dans l'un de 
nos foyers.  

Chaque communauté dispose également d'ateliers occupationnels ou de 
travail. C'est ainsi plus de 600 externes qui participent aux activités de 
travail ou de développement éducatif.  

L'Arche n'est pas seulement un lieu d'accueil pour les personnes ayant un 
handicap mental, elle est un lieu qui propose une vie ensemble, partagée entre personnes très différentes. 
Elle a la volonté de donner une place aux différentes dimensions constitutives de toute personne humaine, y 
compris la dimension culturelle et spirituelle. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’Arche en Agenais 
 

L’association Arche en agenais a été créée en 1993 
pour répondre, en Lot et Garonne, aux besoins des 
parents soucieux du devenir de leur enfant devenu 
Adulte ayant un handicap mental. 
 
Actuellement deux foyers accueillent 14 
personnes ayant un handicap, accompagnées par 
des assistants.  
Un secteur d'activités de jour accueille 20 
personnes dans la journée 
 
Augmenter les capacités d’accueil de personnes 
handicapées mentales pour répondre à la 
demande des parents tel est notre projet. 



 L’Arche en Agenais, Sous Martelle - 47220 ASTAFFORT Tél./Fax : 00 33 (5) 53 47 53 17 direction@arche-agen.org 
Association loi 1901, membre de la Fédération de l’Arche en France, reconnue d’utilité publique . 

N°SIRET : 420 767 961 00025 – Code APE : 8720 A www.arche-agen.org Page 3 

Notre projet pour le Lot et Garonne 
 
Depuis plusieurs années d’autres parents qui recherchent toujours des lieux d’accueil adaptés pour leurs 
enfants majeurs affectés d’un handicap nous sollicitent. En conséquence, l’association a décidé d’ouvrir 
un 3ème foyer pour accueillir 7 personnes supplémentaires. Et, pour répondre également aux 
orientations du département, 4 places seront réservées aux personnes dites « vieillissantes » ayant besoin 
d'un rythme de vie et des soins différents. 
 
Également implantée  à Astaffort à proximité des deux foyers existant et de l’atelier occupationnel, cette 
nouvelle structure viendra compléter les atouts de 
l’établissement médico-social. 

Chaque foyer vit sur le mode d’une vie de famille où chacun a 
une place unique et porte la responsabilité de la vie de la 
maison en fonction de ses capacités.  

Dans chaque maison vivent 8 personnes ayant un handicap et 
4 assistants (personnes ayant choisi, pour un temps, 6 mois à 2 
ans, ou à plus long terme voire définitivement, de partager leur 
vie avec les personnes accueillies et d’exercer en même temps 
un travail d’éducateur).  

Ces maisons-foyers ont pour vocation d’être la maison de chaque personne (personnes accueillies et 
assistants)  et elles doivent permettre à chacun de pouvoir vivre dans un cadre chaleureux et « familial  », et 
de pouvoir dire : « ici, je suis chez moi, c’est ma maison ». 

 

Population concernée :  

Personnes adultes, hommes et femmes,  à partir de 18 ans et jusqu’à la fin de leur vie s’ils le désirent et si 
cela correspond à leur projet personnel (santé, croissance…),  ayant un handicap mental (déficience 
intellectuelle essentiellement),  orientées par le CDAPH en foyer 
occupationnel  et choisissant, dans la mesure de leurs possibilités, une 
vie plus proche d’une vie de type « familiale » que d’une vie de type      
« internat » et un lieu ouvert et dynamique qui développe à la fois le 
projet individuel et une dynamique de groupe. 

Notre fonctionnement : 

Pour les établissements médico-sociaux tels que le nôtre, le conseil 
général prend en charge tout ce qui concerne le fonctionnement et les 
amortissements. Nous devons trouver le financement pour tout ce qui 
concerne les investissements et les activités spécifiques non prises en 
charges, etc. 

Chaque année nous faisons un appel de fonds à nos amis donateurs et 
aux fondations qui nous soutiennent. Ces dons nous permettent de 
couvrir une partie des investissements que nous avons à  faire et de 
réaliser des projets non pris en charge par le conseil général. 
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Pour l’avenir …  

Pour créer ce 3ème foyer nous avons besoin de partenaires et de générosité. 

Date de livraison et 
mise en service : 
septembre 2011 

 

 
 
 
 

                                                            Plan de Financement 
 

DEPENSES SOURCE DE FINANCEMENT 

BATIMENT ET TRAVAUX 1034 000 EMPRUNT 770 000 

MATERIEL ET MOBILIER 38 000 FONDS PROPRES 84 500 

VEHICULE 28 000 FONDS A RECHERCHER 245 500 

TOTAL 1 100 000 TOTAL 1 100 000 

 

Comment nous aider ?   
 

Par un don, un legs, un virement régulier, ….. 
 
Si vous êtes imposable sur le revenu vous pouvez bénéficier d'une réduction 
d'impôt sur le revenu correspondant à 66% de votre don dans la limite de 20% de 
votre revenu imposable. Si vous dépassez cette limite, l'excédent vous donnera droit 
à un crédit d'impôt sur les cinq années suivantes. 
Par exemple :  
Lorsque vous donnez: 
50 € 
100 € 
500 €  

Vous déduirez de vos impôts: 
33 € 
66 € 
330 € 

Votre don ne vous coûtera en fait que: 
17 € 
34 € 
170 € 

Si vous êtes redevable de l’ISF, vous pouvez bénéficier d’une 
réduction de 75% de votre impôt en effectuant un don avant le 
15 juin !  (Montant plafonné à 50 000 €). 
Par mesure de précaution nous vous recommandons d’effectuer votre 
don quelques jours avant le 15 juin afin que nous puissions vous 
délivrer le reçu fiscal correspondant qui doit être joint à votre déclaration 

Par exemple : 

 

 

 

Il suffit de mettre la chèque à l’ordre de « Fondation des amis 
de L’Arche" et l'envoyer à L’Arche en Agenais, « sous Martelle » 47220 ASTAFFORT   

 

Lorsque 
vous donnez 

Vous déduirez 
de vos impôts  

Votre don ne vous 
coûtera en fait que 

1000 € 750 € 250 € 
5000 € 3750 € 1250 € 

30 000 € 22 500 € 7 500 € 


